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Elève :                         Classe :�
�
Enseignant :                   Langue :       �
�
 


Activités langagières�
non 


acquis�
en voie 


d’acquisition�
acquis�
�
1- réagir et dialoguer


�
�
�
�
�
2- écouter et comprendre


�
�
�
�
�
3- parler en continu


�
�
�
�
�
4- lire


�
�
�
�
�
5- écrire


�
�
�
�
�



Le niveau A2


pour une langue étrangère vivante (           )


est reconnu�
�



OUI�
�
NON�
�
�



à l’élève 
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Collège Jean Jaurès                     Le Principal
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VALIDATION DU NIVEAU A2


LANGUES VIVANTES





Ce niveau doit être acquis pour valider le pilier 2 du socle commun. C’est le niveau A2 du Cadre Européen Commun de Référence pour les Langues vivantes (C.E.C.R.L).


(Débutant en voie d’autonomie)





Le Principal








